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3)  Cylindre  gratteur  à  garniture  montée  sur  un  fourreau  mtercnangeaDie. 

îr)  Selon  l'invention,  le  cylindre  gratteur  est  compo- 
é  d'un  élément  central  (11)  cylindrique  tournant 
lutour  d'un  axe  (5)  et  d'un  élément  tubulaire  (6)  sur 
a  surface  duquel  est  fixée  la  garniture  de  carde,  par 
ixemple  un  tissu  (7)  supportant  des  dents  métalli- 

sés  (3)  enroulé  autour  de  l'élément  tubulaire  (6)  et 
:ollé  sur  celui-ci.  L'élément  tubulaire  (6)  est  emman- 
:hé  sur  l'élément  central  (11)  et  bloqué  sur  celui-ci 
jar  des  moyens  de  blocage,  par  exemple  un  anneau 
je  blocage  (14,15). 
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YLINDRE  GRATTEUR  A  GARNITURE  MONTEE  Sun  UN  pUUnncAU  m  i  CnvnMPiucMDLc 

La  présente  invention  concerne  un  cylindre 
ratteur  destiné  à  équiper  des  machines  de  gratta- 
e,  du  type  laineuse,  feutreuse,  chardonneuse. 
ans  ces  machines,  les  cylindres  gratteurs  sont 
svêtus  de  garniture  de  carde,  et  ont  une  action  sur 
i  surface  fibreuse  des  tissus,  tricots,  non-tissés  ou 
utres  articles  du  type  textile  qui  sont  traités  dans 
e  telles  machines.  Le  terme  garniture  de  carde 
st  aussi  pris  dans  un  sens  général,  il  s'agit  de 
arniture,  destinée  à  être  montée  sur  un  cylindre 
ratteur,  et  sur  laquelle  sont  implantées  des  dents 
ont  la  forme  et  les  dimensions  sont  fonction  de 
effet  recherché  et  vont  donc  varier  d'une  machine 
i  l'autre.  Par  exemple  ,  dans  une  laineuse,  les 
lents  des  travailleurs  dénommés  poils  sont  incli- 
ées  dans  le  sens  de  la  direction  d'avancement  du 
issu,  les  dents  des  travailleurs  dénommés  contre- 
loils  sont  inclinées  dans  le  sens  opposé  à  la 
lirection  d'avancement  du  tissu.  Par  exemple, 
ians  une  chardonneuse,  les  dents  des  cylindres  , 
iénommés  chardons,  sont  inclinées  dans  la  direc- 
ion  de  leur  axe  de  rotation. 

Le  cylindre  gratteur  pour  chardonneuse,  connu 
jar  exemple  par  le  brevet  français  NO  1  .388.703, 
îomporte  un  corps  de  révolution,  qui  peut  être  un 
Dobinot  en  bois,  dont  la  surface  latérale  est  recou- 
verte  d'une  garniture  de  carde.  Dans  les  deux 
aces  extrêmes  du  bobinot  sont  enfoncés  deux 
ixes  dont  les  têtes  extérieures  présentent  des  évi- 
jements  engagés  respectivement  sur  deux  tourn- 
ons  fixes,  permettant  ainsi  la  libre  rotation  du  cylin- 
dre  gratteur.  Les  cylindres  gratteurs  pour  laineuse 
du  feutreuse  ont  la  même  structure  mais  ils  sont 
sntraînés  positivement  en  rotation. 

Dans  le  cas  des  cylindres  gratteurs  à  entraîne- 
ment  positif  en  rotation,  l'action  de  la  garniture  de 
carde  sur  la  surface  fibreuse  provoque  dans  le 
temps  une  usure  des  pointes  de  garniture.  On 
remédie  à  cette  usure  par  un  affûtage  périodique, 
après  un  nombre  d'heures  de  production  qui  peut 
aller  de  800  à  1200  heures  selon  les  articles  trai- 
tés.  Pour  réaliser  cet  affûtage,  il  faut  démonter  les 
cylindres  gratteurs  de  la  machine,  procéder  à  l'ai- 
guisage  et  remonter  les  cylindres.  Cette  opération 
est  longue  et  entraîne  une  immobilisation  importan- 
te  de  la  machine.  On  peut  diminuer  le  temps 
d'immobilisation  en  ayant  un  jeu  de  cylindres  de 
rechange  ,  mais  cela  nécessite  un  investissement 
non  négligeable.  De  plus  après  trois  ou  quatre 
affûtages,  il  faut  changer  les  garnitures  de  carde, 
ce  qui  nécessite  le  démontage  des  cylindres  de  la 
machine,  l'extraction  de  la  garniture  usée,  la  mise 
en  place  autour  du  cylindre  d'une  nouvelle  garnitu- 
re  et  le  remontage  des  cylindres. 

Or  on  a  trouvé  et  c  'est  ce  qui  fait  I  'objet  de 

l  invention  un  cyiinare  gratieur  qui  penne  ica  uiouir 
vénients  constatés  en  ce  qu'il  diminue  sensible- 
ment  le  temps  d'arrêt  des  machines  pour  l'entre- 
tien  de  la  garniture  sans  entraîner  d'investissement 

i  important.  Le  cylindre  gratteur  comporte  de  maniè- 
re  connue  un  corps  de  révolution  tournant  autour 
d'un  axe  et  dont  la  surface  extérieure  est  revêtue 
d'une  garniture  de  carde.  Selon  l'invention  le  corps 
de  révolution  est  composé  : 

o  a.  d'un  premier  élément  central,  de  forme 
extérieure  cylindrique,  tournant  autour  d'un  axe, 

b.  d'un  second  élément  tubulaire  ,  dont  la 
surface  extérieure  est  revêtue  de  la  garniture  de 
carde,  et  dont  l'évidement  intérieur  a  un  diamètre 

5  légèrement  supérieur  au  diamètre  extérieur  du  pre- 
mier  élément,  ledit  second  élément  étant  monté 
autour  du  premier  élément  par  coulissement, 

c.  et  des  moyens  de  blocage  du  second 
élément  sur  le  premier. 

o  Selon  l'invention  la  garniture  de  carde  est  mon- 
tée  sur  un  second  élément  en  forme  de  fourreau, 
coulissant  sur  la  partie  tournante  du  cylindre.  Ainsi 
pour  procéder  à  l'affûtage  ou  au  remplacement  des 
garnitures  ,  il  suffit  d'enlever  le  fourreau  monté  et 

•s  d'emmancher  sur  la  partie  tournante  un  autre  four- 
reau  muni  d'une  garniture  en  bon  état.  Un  tel 
remplacement  ne  nécessite  par  exemple  que  le 
démontage  des  petits  cylindres  du  type  Mini-T 
selon  le  brevet  français  N  "  2.578.861  et  non  celui 

îo  des  grands  cylindres  travailleurs  de  laineuse  classi- 
que.  Le  temps  d'arrêt  est  donc  nettement  réduit. 
De  plus  le  surcoût  engendré  par  les  fourreaux  est 
faible,  d'autant  plus  que  le  cylindre  gratteur  de 
l'invention  peut  équiper  la  plupart  des  machines  de 

35  grattage  existantes. 
De  préférence  le  second  élément  tubulaire 

étant  réalisé  dans  un  matériau  flexible,  il  comporte 
à  chaque  extrémité  au  moins  une  fente  pratiquée 
selon  une  génératrice  ,  et  les  moyens  de  blocage 

40  consistent  en  deux  anneaux  de  serrage  placés 
chacun  au  niveau  d'une  des  extrémités  et  enser- 
rant  le  second  élément  dans  une  zone  de  celui-ci 
non  revêtu  de  garniture  de  carde  contre  le  premier 
élément. 

45  Ce  second  élément  flexible  peut  être  réalisé 
sous  la  forme  de  tubes  en  carton  ou  en  matières 
plastiques  ,  notamment. 

Avantageusement  dans  la  version  précitée  ,  le 
cylindre  gratteur  est  équipé  de  deux  coupelles  de 

50  protection  ,  chacune  étant  montée  à  une  extrémité 
de  celui-ci,  lesdites  coupelles  ayant  une  partie  an- 
nulaire  affleurant  la  garniture  de  carde  et  recou- 
vrant  l'anneau  de  serrage. 

Dans  le  cas  où  le  second  élément  est  réalisé 
dans  un  matériau  rigide,  par  exemple  un  métal 
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jer,  et  de  faible  épaisseur,  le  cynnare  graneur 
mporte  deux  bagues  d'écartement,  placées  entre 
premier  et  le  second  éléments  à  chacune  de  ses 
trémités.  Cette  bague  permet  de  compenser  une 
entuelle  différence  de  diamètre. 

De  préférence  et  notamment  lorsque  la  garnitu- 
de  carde  est  enroulée  en  hélice  autour  du  se- 

>nd  élément  ,  ce  dernier  comporte  deux  oeillets 
3  renfort  ,  un  oeillet  à  chaque  extrémité  dans  une 
>ne  dépourvue  de  garniture  de  carde  ,  et  les 
oyens  de  blocage  consistent  en  une  vis  dont  la 

je  filetée  pénètre  dans  l'oeillet  et  dont  la  tête 
jplique  le  second  élément  contre  le  premier. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
description  qui  va  maintenant  être  faite  de  deux 

<emples  de  réalisation  du  cylindre  gratteur  à  four- 
>au  garni  interchangeable,  illustrée  par  le  dessin 
mexé  dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
Dupe  d'un  cylindre  pour  laineuse,  équipé  d'un 
>urreau  du  type  poil  ou  contrepoil 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  en 
oupe  du  cylindre  de  la  figure  1  équipé  d'un  four- 
sau  métallique  de  plus  faible  épaisseur 

La  figure  3  est  une  vue  schématique  en 
oupe  d'un  cylindre  pour  chardonneuse  équipé 
'un  fourreau  du  type  chardon. 

Les  cylindres  gratteurs  1  et  2  montrés  sur  les 

gures  1  et  2  sont  des  cylindres  du  type  poil  ou 
ontrepoil,  les  dents  3  de  la  garniture  de  carde 
tant  inclinées  dans  le  sens  de  la  direction  d'avan- 
ement  de  l'article  (  poils)  ou  dans  le  sens  opposé 
sontrepoil).  Cette  inclinaison  n'est  pas  visible  sur 
3S  figures.  Il  s'agit  plus  précisément  d'un  cylindre 
lu  type  Mini-T  ,  tel  que  décrit  dans  le  brevet 
rançais  N°  85.03.741,  muni  d'un  accouplement 
ilastique  à  démontage  rapide. 

Le  corps  4  du  cylindre  1  a  une  forme  extérieu- 
e  cylindrique  et  tourne  autour  de  son  axe  5,  grâce 
i  des  moyens  connus  non  représentés. 

Le  fourreau  6  est,  dans  la  version  représentée 
sur  la  figure  1  ,  un  tube  de  carton,  sur  lequel  est 
jnroulé  en  hélice  et  collé  par  adhésif  le  tissu  7 
supportant  les  dents  3  de  la  garniture. 

Dans  les  zones  correspondant  au  début  et  à  la 
:in  de  la  garniture  ,  c'est-à-dire  dans  les  zones  qui 
ie  sont  pas  garnies  ,  le  fourreau  est  traversé  par 
un  oeillet  8  de  renfort. 

La  figure  1  représente  le  cylindre  1  après  que 
le  fourreau  6  revêtu  de  sa  garniture  3,7  ait  été 
emmanché  sur  le  corps  4  du  cylindre  1.  Le  four- 
reau  6  est  bloqué  sur  le  corps  4  par  introduction 
d'une  vis  dans  l'oeillet  8  et  vissage  de  celle-ci  dans 
l'orifice  fileté  lui  faisant  face  dans  le  corps  4. 

Dans  la  version  représentée  à  la  figure  2,  le 
fourreau  6  est  réalisé  en  métal  léger  d'une  épais- 
seur  plus  faible  que  celle  du  tube  carton  de  la 
figure  1.  Dans  ce  cas  une  bague  d'écartement  9 

le  corps  4  et  le  fourreau  6.  Cette  bague  9  a  pour 
fonction  de  compenser  les  écarts  éventuels  en  vue 
d'obtenir  un  cylindre  dont  le  diamètre  de  grattage 
soit  acceptable  ,  et  ceci  quel  que  soit  le  diamètre 
du  corps  4  existant. 

Le  cylindre  gratteur  10  de  la  figure  3  est  un 
cylindre  du  type  chardon,  les  dents  3  de  la  garnitu- 
re  de  carde  étant  inclinées  dans  la  direction  de  I 
'axe  de  rotation  5  du  cylindre. 

Il  comporte  un  tube  central  1  1  monté  rotatif  sur 
des  roulements  à  bille  étanches  12  par  rapport  à 
un  axe  13  le  traversant  de  part  en  part. 

Sur  le  tube  central  11  est  emmanché  le  four- 
i  reau  6  sur  lequel  est  enroulé  et  collé  par  un  adhé- 

sif  le  tissu  7  supportant  les  dents  3  de  la  garniture 
de  carde. 

Le  fourreau  6  est  un  tube  en  carton  dont  les 
deux  extrémités  sont  fendues  sur  une  longueur  de 

?  20  mm,  chacune  par  deux  fentes  pratiquées  selon 
des  génératrices  diamétralement  opposées  dans 
les  zones  sans  garniture. 

Le  blocage  du  fourreau  6  sur  le  tube  central  1  1 
est  obtenu  par  les  deux  anneaux  de  serrage  14,  15 

5  .  La  présence  des  fentes  pratiquées  dans  le  four- 
reau  6  permet  de  compenser  les  déformations 
éventuelles  du  fourreau  6  lors  du  serrage  contre  le 
tube  central  1  1  ,  déformations  dues  à  la  différence 
existant  entre  le  diamètre  extérieur  du  tube  central 

o  1  1  et  le  diamètre  intérieur  du  fourreau.  La  différen- 
ce  de  diamètre  est  de  l'ordre  de  0,1  à  0,2  mm. 

Les  extrémités  du  fourreau  6  sont  protégées 
par  la  coupelle  16  de  protection  dont  la  partie 
annulaire  17  s'étend  au-dessus  de  la  zone  non 

5  garnie  ,  y  compris  les  anneaux  de  serrage  14,  15 
et  affleure  le  dessus  des  dents  3  de  la  garniture  de 
carde.  Ces  coupelles  16  ont  pour  fonction  d'empê- 
cher  l'attaque  et  la  sortie  brutale  des  dents  3  sur 
l'article  à  traiter. 

io  Une  bague  de  protection  18,  en  mousse,  pla- 
cée  contre  la  face  arrière  de  la  coupelle  16  empê- 
che  les  fibres  en  surface  sur  l'article  à  traiter  de 
pénétrer  entre  l'axe  fixe  13  et  le  support  du  char- 
don. 

>s  La  coupelle  16  tient  par  écrasement  du  joint 
torique  19  lors  de  son  enfoncement  dans  l'alésage 
du  tube  central  1  1  . 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  deux  modes 
de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  à  titre 

50  d'exemples  non  exhaustifs,  mais  en  couvre  toutes 
les  variantes. 

On  comprend  que  cette  invention  sera  d'autant 
plus  avantageuse  que  l'usure  de  la  garniture  sera 
rapide,  donc  dans  les  machines  à  gratter  dans 

55  lesquelles  les  cylindres  sont  entraînés  positive- 
ment,  en  particulier  les  laineuses.  En  effet  dans  les 
chardonneuses  ,  le  chardon  ne  se  réaiguise  pas  et 
son  remplacement  n'intervient  qu'après  usure  nor- 

3 
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iaie  ou  accidentelle. 
Ainsi  grâce  au  cylindre  à  fourreau  garni  de 

nvention,  l'utilisateur  pourra  remplacer  les  garnitu- 
ss  usagées  par  simple  échange  de  fourreau,  voire 
lême  remplacer  une  garniture  par  une  autre 
lieux  adaptée  à  certains  travaux  de  grattage. 

evendications 

1  .  Cylindre  gratteur  pour  machine  à  gratter,  du 
/pe  comportant  un  corps  de  révolution  tournant 
utour  d'un  axe  et  dont  la  surface  extérieure  est 
3vêtue  d'une  garniture  de  carde,  caractérisé  en  ce 
lue  le  corps  de  révolution  est  composé  : 

a.  d'un  premier  élément  central  (11)  ,  de 
arme  extérieure  cylindrique,  tournant  autour  d'un 
ixe  (5), 

b.  d'un  second  élément  tubulaire  (6),  dont  la 
iurface  extérieure  (7)  est  revêtue  de  la  garniture  de 
:arde  (3)  ,  et  dont  l'évidement  intérieur  a  un  diamè- 
re  légèrement  supérieur  au  diamètre  extérieur  du 
jremier  élément  (11)  ,  ledit  second  élément  (6) 
itant  monté  autour  du  premier  élément  (11)  par 
:oulissement, 
5t  le  cylindre  gratteur  comporte  des  moyens  de 
Dlocage  du  second  élément  sur  le  premier. 

2.  Cylindre  gratteur  selon  la  revendication  1 
:aractérisé  en  ce  que,  le  second  élément  (6)  tubu- 
aire  étant  réalisé  dans  un  matériau  flexible,  il  cpm- 
30rte  à  chaque  extrémité  au  moins  une  fente  prati- 
quée  selon  une  génératrice  ,  et  les  moyens  de 
Dlocage  consistent  en  deux  anneaux  de  serrage 
[14,15)  placés  chacun  au  niveau  d'une  des  extré- 
mités  et  enserrant  le  second  élément  (6)  dans  une 
zone  de  celui-ci  non  revêtu  de  garniture  de  carde 
contre  le  premier  élément  (1  1  ). 

3.  Cylindre  gratteur  selon  la  revendication  2 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  équipé  de  deux  coupel- 
les  (16)  de  protection,  chacune  étant  montée  à  une 
extrémité  de  celui-ci,  lesdites  coupelles  (16)  ayant 
une  partie  annulaire  (17)  affleurant  la  garniture  de 
carde  (3)  et  recouvrant  l'anneau  de  serrage  (14,15). 

4.  Cylindre  gratteur  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  ,  le  second  élément  (11) 
étant  réalisé  dans  un  matériau  rigide  et  de  faible 
épaisseur  ,  le  cylindre  gratteur  comporte  deux  ba- 
gues  (9)  d'écartement  ,  placées  entre  le  premier 
(11)  et  le  second  (6)  éléments  à  chacune  de  ses 
extrémités. 

5.  Cylindre  gratteur  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que,  la  garniture  de  carde  consis- 
tant  en  un  tissu  (7)  supportant  les  dents  métalli- 
ques  (3),  le  tissu  (7)  est  fixé  sur  le  second  élément 
(6)  au  moyen  d'un  adhésif. 

6.  Cylindre  gratteur  selon  la  revendication  5 
caractérisé  en  ce  que,  le  tissu  (7)  étant  enroulé  en 
hélice  autour  du  second  élément  (6),  ce  dernier 

comporte  aeux  oemeis  \p)  uo  leniun,  un  uom«  \o/ 
à  chaque  extrémité  dans  une  zone  dépourvue  de 
garniture  de  carde,  et  les  moyens  de  blocage 
consistent  en  une  vis  dont  la  tige  filetée  pénètre 
dans  l'oeillet  et  dont  la  tête  applique  le  second 
élément  (6)  contre  le  premier  (11). 
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